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Réunion du Conseil Municipal  

du 18 octobre 2019 
 

 

L’an deux mille dix-neuf, le dix-huit octobre à vingt heures trente minutes, 

le Conseil Municipal de la Commune de Nuits-sur-Armançon, régulièrement convoqué, 

s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

présidence de Mr Jean-Louis GONON, Maire. 
 

Date de convocation : 11 octobre 2019. 

 

Présents : Mmes Josiane DESGROISILLES, Claude IMBERT, Emmanuelle 

MAGNIEN ; Mrs Jean-Louis BERNARD, Jean-Louis GONON, Matthias 

MANGANELLI, Xavier LAVINA, Jean-Marie SEGADO, Cyrille TOULOUSE. 

 

Absents excusés : Mme Céline FIEVET, Mr Arnaud LEGRAND.  

Secrétaire de séance : Mme Josiane DESGROISILLES. 
 

Lecture du compte-rendu de la réunion du 20 septembre 2019. Celui-ci est adopté 

à l’unanimité. 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 Tarif des affouages 2019-2020. 

 Demande de participation financière pour une classe découverte. 

 Questions diverses. 
 

 

 

I – Tarif des affouages 2019-2020 
Délibération n° 54-2019 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de 

déterminer le prix des affouages pour l’hiver 2019-2020. 

 

Monsieur Matthias MANGANELLI présente un bilan des affouages 2018-

2019.   

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité 

 

 DECIDE de maintenir le tarif de l’hiver 2018-2019, à savoir : 

- De 1 à 40 stères = 1.50 € le stère. 

- Au-delà de 40 stères = 3 € le stère. 

 DEMANDE un acompte de 35 € à l’attribution des coupes de bois. 

 DIT que le cubage sera réalisé dans le bois en présence des 

responsables de la commission bois et de l’affouagiste. 

 DIT que le paiement devra s’effectuer exclusivement par chèque. 

 

La distribution des lots pour les affouages 2019-2020 aura lieu en mairie le 9 

novembre 2019.  
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II – Demande de participation financière pour une classe découverte. 
Délibération n° 55-2019 

 

 Monsieur le Maire fait part d’un courrier de Madame OZANNE Angélique, 

enseignante de la classe de CE1, pour une demande de participation financière pour 

une classe découverte. 

 Dans le cadre du projet de la classe de CE1, 25 enfants pourraient partir en 

classe de neige pour un séjour découverte de 5 jours au chalet ‘le refuge’ à BERNEX 

en Haute Savoie. 

 Les objectifs de ce séjour sont : 

 Apprendre à vivre en collectivité et à respecter les autres. 

 Découvrir un nouveau sport, sport de glisse, en s’initiant au ski et se 

familiariser avec l’élément neige. 

 Découvrir un autre milieu naturel que celui de sa région. 

 Découvrir les métiers de la montagne. 

 

 Le coût de ce séjour est de 395 € par enfant ; séjour, transport et 

activités. La participation financière, sollicitée pour les 6 enfants de  la commune 

est de 1170 €, soit 195 € par enfant. Les parents ainsi que la coopérative scolaire 

participeront, à leur mesure, au financement de ce projet. 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité 
 

 ACCEPTE la demande de participation financière de 195 € par enfant 

de Nuits, suivant la liste établie par Madame OZANNE, enseignante. 

 

 

III- Divers 
 

1/ Visite de Madame la Sous-Préfète, Cécile RACKETTE le 22 novembre à 11h. 

A cette occasion, Mme la Sous-Préfète félicitera M. Jean-Michel Hervé pour sa 

promotion de la médaille du tourisme. 

 

2/ Problème des pigeons aux abords de l’église : Consulter les services appropriés 

et les professionnels pour trouver une solution pérenne.     

 

3/ Retour sur les assises de la scolarité : Bilan de la journée du samedi 12 octobre 

à Tonnerre. 

 

4/ Situation du logement au 69 rue du Maréchal Leclerc. Petits travaux à mettre 

en œuvre et relancer pour la location.  

 

5/ Devis pour l’intervention de sauvegarde  de l’intégralité des données et mise 

à jour du système windows 7 en windows 10 : Devis de la société Axe 

Informatique (198,00 €/HT) 

  

6/ Devis pour un onduleur. Devis de la société Axe Informatique (108,00 €/HT) 

Demander un devis au fournisseur du collège. 
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7/ Chats errants : problème récurrent 

 

8/ Téléphonie mobile : Le permis de construire est déposé  

 

  

DÉLIBÉRATIONS PRISES 

 

54-2019 : Tarif des affouages 2019-2020 

55-2019 : Demande de participation financière pour une classe 

découverte. 
 

 

Séance levée à 23 heures. 
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